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UNEMPLOYMENT AND REFORMS OF THE LABOUR MARKET IN JAPAN

SUMMARY

From the 1950s to the early 1990s, Japan maintained full employment in sharp contrast to
other industrial countries. Nevertheless, during the period of low economic growth from
1992 to 2002, the labour market switched from full employment to chronic unemployment.
The fact that unemployment is a recent phenomenon in Japan, that it is still low compared
to European standards and that it has an original regulation process explain why this subject
has been selected for research.

The causes of chronic unemployment are studied here as are the institutional evolutions of
the labour market, which have been implemented in order to combine full employment with
the competitiveness of the firms.

A comparative analysis of the evolution of the overall unemployment rate and NAIRU
between 1992 and 2002 demonstrates that cyclical unemployment is increasing far faster
than structural unemployment. Though all age brackets have been increasingly affected by
unemployment during the economic crisis, the young and senior workers (60 – 64 years)
were the most hard hit. Men have been more affected by unemployment than women since
1998, which is very atypical compared to average OECD countries. Long term
unemployment (more than one year) is also progressing quickly.

The strong increase in unemployment since 1998 has not resulted from the inflows of
newcomers into the labour market, as the labour force started to shrink in 1999. Inadequate
net job creation explains the rise of unemployment as self-employment is shrinking, as
payrolls are cut because of the restructuring efforts by firms, and as the status of employees
is increasingly unstable. The deficit of job creation comes not only from the weakening of
demand, bit also from high wage levels coupled with the slowing down of productivity.

Some institutional factors (lifetime employment, the seniority pay system, the annual wage
round and minimum wage increases, unemployment benefits for voluntary unemployed)
might be the cause of rigidities unfavourable to job creation. That is why public measures
to tackle unemployment and efforts by enterprises to increase profits have led to more
flexible employment policies. But institutional inertia and, especially, the necessity of
maintaining social harmony have led to a gradual evolution of labour market institutions,
instead of abrupt reform. This evolution is weakening the originality of the Japanese labour
market model.
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ABSTRACT

The Japanese labour market switched from full employment to chronic unemployment
during crisis years of 1992 to 2002. This paper focuses on the causes of such chronic
unemployment and on the institutional reforms of the labour market. During this decade,
cyclical unemployment has progressed far faster than structural unemployment. Though all
age brackets have been increasingly affected by unemployment, the young and senior male
workers (60 – 64 years) have been the most hard hit. The inadequacy of net job creation
explains the rise of unemployment, even though the labour force has declined since 1999.
Public measures to curb unemployment and the private sector efforts for financial
restructuring have gradually changed the labour market institutions and have weakened the
originality of the Japanese labour market model.

Classification JEL: J64, J65, J68, J21, J26, J3, J51, J82
Keywords: unemployment, labour market, public policies, labour laws, wage

determination, labour relations
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CHOMAGE ET REFORMES DU MARCHE DU TRAVAIL AU JAPON

RÉSUMÉ

Jusqu’au début des années 1990, le Japon était le seul pays industrialisé à avoir maintenu
un quasi plein emploi depuis les années 1950. Toutefois, pendant la décennie d’atonie de la
croissance économique (1992 - 2002), le marché du travail a basculé du plein emploi au
chômage durable. Le fait que le chômage au Japon soit un phénomène récent, qu’il soit peu
élevé comparativement à celui des pays européens et possède des mécanismes propres de
régulation, justifie une analyse spécifique de son évolution et de celle de son contexte
institutionnel.
On étudie ici les déterminants du chômage durable ainsi que les évolutions institutionnelles
du marché du travail mises en place dans le but de concilier plein emploi et impératif de
compétitivité des entreprises.

Les évolutions du taux de chômage total et du NAIRU entre 1992 et 2002 font apparaître
que la composante conjoncturelle du chômage progresse nettement plus rapidement que la
composante structurelle. Durant cette période de crise, le chômage augmente pour toutes les
tranches d’âge, notamment entre 1998 et 2002, mais ce sont les jeunes et les hommes
seniors (60-64 ans) qui paient le plus lourd tribu. A partir de 1998, il touche plus les
hommes que les femmes, ce qui est atypique par rapport à la moyenne de l’OCDE. Par
ailleurs, le chômage de longue durée (plus d’un an) progresse très rapidement.

La forte augmentation du chômage, entre 1998 et 2002, n’est pas imputable à l’afflux de
nouveaux arrivants sur le marché du travail puisque la population active commence à
diminuer dès 1999. Elle résulte du manque de dynamisme des créations d’emploi dans un
contexte de contraction des emplois non salariés, de destructions d’emplois liées aux
restructurations des entreprises et d’instabilité croissante du statut des travailleurs. Cette
faiblesse des créations d’emplois provient non seulement du ralentissement de la demande
ou de son rythme erratique mais aussi des coûts salariés élevés dans un contexte de
ralentissement des gains de productivité.

Certains facteurs institutionnels (pratique de l’emploi à vie et du salaire à l’ancienneté,
hausse annuelle du salaire de base et des SMIC, couverture des chômeurs volontaires par
l’assurance emploi) ont, semble-t-il, introduit des rigidités peu favorables aux embauches.
C’est pourquoi, la lutte contre le chômage, du côté des pouvoirs publics, et les efforts
d’augmentation des profits, du côté des industriels, ont conduit à l’élaboration de politiques
d’emploi plus flexibles. Toutefois, les inerties institutionnelles et, plus encore, l’impératif
d’harmonie sociale, conduisent à une transformation graduelle des institutions plutôt qu’à
des réformes brutales. Au total, ces changements réduisent l’originalité du marché du
travail japonais.
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RÉSUMÉ COURT

Le marché du travail japonais a basculé du plein emploi au chômage durable pendant la
crise 1992 - 2002. On étudie ici les déterminants du chômage durable ainsi que les
évolutions institutionnelles du marché du travail.

Durant cette décennie, la composante conjoncturelle du chômage progresse beaucoup plus
rapidement que la composante structurelle. Bien que toutes les tranches d’âge soient
touchées, les jeunes et les hommes seniors (60 - 64 ans) payent le plus lourd tribu.
L’insuffisance des créations nettes d’emploi explique l’augmentation du chômage, alors
que la population active se contracte depuis 1999. La lutte contre le chômage des pouvoirs
publics et les efforts d’assainissement financier des firmes se traduisent par la
transformation graduelle des institutions et par l’ affaiblissement de l’originalité du modèle
d’emploi japonais.

Classement JEL : J64, J65, J68, J21, J26, J3, J51, J82
Mots Clés : chômage, marché du travail, politiques publiques, législations

du travail, fixation des salaires, relations de travail.
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CHOMAGE ET REFORMES DU MARCHE DU TRAVAIL AU JAPON

Evelyne Dourille-Feer
♣

1. INTRODUCTION

Depuis la fin de la deuxième guerre mondiale, l’objectif de plein emploi a toujours été une
priorité pour les gouvernements japonais successifs ainsi que pour le parti dominant depuis
1955, le Parti Libéral Démocrate. Cet objectif a permis non seulement de renforcer la
cohésion sociale par l’élévation du niveau de vie des ménages, mais également de s’assurer
de l’appui des électeurs (Bouissou 2001). De ce fait, de nombreuses mesures favorables au
maintien de l’emploi ainsi qu’aux reconversions professionnelles ont accompagné les
restructurations industrielles et contribué à amortir les chocs conjoncturels (chocs
pétroliers, hausse du yen « Endaka ») (Dourille-Feer 1990).

Jusqu’à la décennie 1990, le rythme élevé de l’activité économique, notamment dans le
secteur manufacturier, le contrat social de maintien de sureffectifs dans les entreprises ainsi
que les politiques d’emploi ciblées ont permis de surmonter les chocs et de préserver le
plein emploi. Pourtant, la situation du marché du travail s’est constamment dégradée entre
1992 et 2002 ; notamment à partir de 1998 alors que des politiques d’emploi
particulièrement actives étaient mises en place.

Le passage d’une situation de plein emploi à celle d’un chômage durable conduit à
s’interroger sur la nature du chômage japonais. Traditionnellement, on distingue trois types
de chômage : le chômage conjoncturel ou keynésien lié à l’insuffisance de la demande
globale (crises cycliques), le chômage d’équilibre provenant des délais
d’approvisionnement de l’offre et de la demande (chômage frictionnel) et de l’inadéquation
structurelle entre offre et demande (chômage structurel) et le chômage classique provenant
de la chute de rentabilité du capital (coût du travail, lenteur d’ajustement des salaires,
productivité insuffisante).

Après avoir analysé les évolutions du chômage au Japon et ses spécificités par rapport aux
autres pays de l'OCDE, on étudiera la nature et l’environnement macro-économique du
chômage japonais actuel (conjoncturel, structurel) afin de dégager les variables agissant sur
sa résilience.

                                                          
♣

 Economiste au CEPII, 9 rue Georges Pitard – 75015 Paris – tél. : 01 53 68 55 28, fax : 01 53 68 55 03 ,
email : evelyne.dourille@cepii.fr – site internet www.cepii.fr
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2. LA FIN DU PLEIN EMPLOI

Longtemps champion de la croissance, le Japon était parvenu à cumuler faible inflation et
plein emploi. La « drôle de crise » des années 1990 a toutefois changé la donne. Après
avoir délimité l’ampleur du phénomène de chômage grâce à l’analyse de l’évolution du
taux de chômage, de ses composantes conjoncturelles et de sa durée, l’étude descendra à un
niveau plus fin (chômage par sexe et par âge) afin d’identifier les catégories sociales le plus
affectées.

2.1 Du plein emploi au chômage chronique

Du milieu des années 1950 au deuxième choc pétrolier, à l’exception de 1958 et 1959, le
taux de chômage japonais s’est maintenu dans une fourchette de 1% à 2%, puis de 1978 à
1995, il a été contenu sous les 3% mais, une fois ce seuil franchi en 1995, il a progressé
rapidement, dépassant 5% en 2002 (graphique 1).

Graphique 1: Evolution du taux de chômage au Japon 
(1954- 2004)
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Source : Ministry of Health Labour and Welfare, Labor Force survey, divers annuaires

Note : Toute personne immédiatement disponible, n’ayant pas travaillé pendant la semaine de l’enquête et à la
recherche active d’un emploi ou en attente des réponses à sa recherche d’emploi, est considérée comme
chômeur. Le taux de chômage correspond au ratio : chômeurs/ actifs.

La caractéristique la plus frappante du marché du travail durant la période de croissance
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atone 1992-2002 est l’augmentation continue du taux de chômage qui s’inscrit en rupture
par rapport aux tendances passées, ce dernier baissant après des cycles d’augmentation de
deux à quatre années. Comparativement à la moyenne des quinze pays de l’Union
Européenne, de l’OCDE ou même des Etats-Unis, le niveau moyen du taux du chômage
nippon est demeuré nettement plus faible pendant la période 1991-2001 (3,5% contre
respectivement 9,1%, 6,9% et 5,5%). En 2002, année de chômage record au Japon, il s’est
rapproché du taux américain.

La théorie du cliquet se vérifie partiellement sur l’ensemble de la période : on n’enregistre
pas de taux de chômage inférieur à 2% après 1976, inférieur à 3% après 1995 et à 4% après
1998. Mais où se situera le nouveau niveau plancher du taux de chômage dans les années à
venir ? L’identification des évolutions du chômage conjoncturel et du chômage structurel
devrait permettre de mieux cerner les mécanismes à l’œuvre et de contribuer à éclairer cette
question.

2.2 L’augmentation du chômage conjoncturel et structurel

Le taux de chômage d’équilibre peut être estimé par le NAIRU (Non Accelerating Inflation
Rate of Unemployment), c’est à dire le taux de chômage compatible avec une inflation
stable. Bien que le NAIRU soit très contesté comme outil de mesure du chômage
structurel

1
, les estimations du NAIRU calculées par l’OCDE seront utilisées pour effectuer

un premier cadrage de l’évolution de ce type de chômage. De la comparaison des
évolutions respectives du taux de chômage total et du NAIRU, on déduit celles du chômage
conjoncturel (graphique 2).

                                                          
1
 Le chômage frictionnel est également inclus dans le chômage structurel
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G raphique 2: Evolution du taux de chôm age et du N AIR U  au Japon
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Note : NAIRU (2004 : estimation OCDE)

Les évolutions du taux de chômage total et du NAIRU entre 1990 et 2002 appellent deux
séries de remarques. Tout d’abord, les deux catégories de chômage (conjoncturel et
structurel) ont progressé pendant la période considérée mais, alors que le NAIRU était
supérieur au taux de chômage total entre 1990 et 1992, il est par la suite devenu nettement
inférieur. A partir de 1998, période où la déflation japonaise commence à s’enraciner, le
chômage conjoncturel progresse nettement plus rapidement que le NAIRU, ce dernier se
stabilisant entre 2001 et 2004. Une brève comparaison internationale fait apparaître que le
NAIRU a diminué pour une majorité de pays entre 1991 et 2001, contrairement à ce qui
était observé au Japon ou en Allemagne (OCDE 2004a). Cela tendrait à montrer que, dans
ces deux pays, les réformes structurelles étaient encore insuffisantes (Capet 2004). En
admettant que le NAIRU représente le chômage d’équilibre, le nouveau taux plancher
japonais serait donc d’environ 4%.

Toutefois, ces résultats doivent être étayés par des analyses complémentaires sur les
performances globales du marché du travail car l’estimation du taux de chômage
d’équilibre rencontre des difficultés importantes aussi bien sur le plan théorique
qu’empirique (Richardson 2000).
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2.3 Un chômage masculin et jeune
La comparaison de l’évolution des taux de chômage hommes/femmes fait apparaître que, à
partir de 1998, les hommes sont globalement plus touchés que les femmes (graphique 3).

Graphique 3: Evolution du taux de chômage hommes/femmes au Japon
(1991-2004)
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Source : MHLW, Labor Force Statistics, 2005.

Cette tendance est atypique par rapport à la moyenne des pays de l’OCDE ou de l’Union
européenne (excepté le Royaume-Uni).

Toutefois, le détail par tranche d’âge montre que le taux de chômage des femmes est
supérieur à celui des hommes entre 25 et 44 ans, période en général marquée par la
progression des salaires et des carrières. Des périodes d’interruptions d’activité, liées à des
causes familiales, ainsi qu’à une propension moins élevée de mobilité d‘emploi que les
hommes peuvent expliquer partiellement les difficultés de réinsertion rencontrées
(annexe 1).

L’observation de l’évolution du taux de chômage par tranche d’âge de dix ans entre 1992 et
2004, hommes et femmes confondus, montre que si toutes les catégories d’âge ont été
affectées par le chômage de façon croissante jusqu’en 2002, les jeunes (15-24 ans) ont payé
le plus lourd tribu, notamment à cause du gel des embauches pour préserver les travailleurs
en place. L’évolution de la pratique institutionnelle de recrutement en masse dès l’obtention
du diplôme, qui sera analysée ultérieurement, a eu aussi des répercussions sur le chômage
des jeunes.
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Graphique 4: Evolution du taux de chômage  au Japon par tranche d'âge
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Note : 60-64 ans: statistiques des travailleurs masculins

Parmi les 55-64 ans, les hommes de 60-64 ans ont été plus affectés encore que les jeunes
jusqu’en 2001 (graphique 4). Toutefois, à partir de 2002, ces derniers enregistrent les plus
forts taux de chômage et, notamment, les jeunes de sexe masculin (en 2004 : 10,9% contre
7,1% pour les hommes de 60-64 ans). En 2004, la très forte baisse du chômage des hommes
de 60-64 ans est sans doute imputable à l’effet conjugué de la reprise de l’activité
économique et de la baisse du taux de participation des hommes de cette tranche d’âge.

On identifie donc trois problèmes distincts : difficulté des jeunes, notamment des hommes,
à entrer sur le marché du travail, des femmes à conduire une carrière stable et des seniors
masculins à se réinsérer sur le marché du travail après perte d’emploi.

2.4 L’allongement de la durée du chômage

Entre 1992 et 2003, la part des chômeurs de longue durée (1 an et plus) progresse fortement
(respectivement 15,9% et 33,5%), alors que celle des chômeurs d’une durée inférieure à un
mois se contracte. (graphique 5)
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Graphique 5: Chômage au Japon par durée (en % du chômage total)
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En 2001, le Japon est même passé au-dessus de la moyenne de l’OCDE pour les chômeurs
de 6 mois et plus, les hommes étant plus touchés que les femmes à partir de 1999, alors
qu’il se situait nettement en dessous une dizaine d’années plus tôt. Ce fait témoigne des
dysfonctionnements croissants du marché du travail.

Au total, la décennie 1990 a été marquée par le passage du plein emploi au chômage
durable, même si le pic de chômage atteint par le Japon a été nettement inférieur à celui de
la moyenne OCDE. Parallèlement à la croissance des deux composantes conjoncturelle et
structurelle du chômage, l’allongement de la durée des périodes de chômage a reflété la
dégradation du marché du travail, notamment pour les hommes - plus spécifiquement les
jeunes - même si les femmes de 25 à 44 ans et les hommes « seniors » rencontrent
également des difficultés d’embauche. Ainsi, en 2004, la tranche d’âge des 15-34 ans
représentait 47% du nombre total de chômeurs (45% des hommes et 51% des femmes),
alors que pour la tranche des 60-64 ans les chiffres étaient respectivement de 11%
(hommes) et 5% (femmes)

2
.

                                                          
2
 Calculs d’après l’enquête Labour Force Survey, MHLW, juin 2005.
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3. LES ÉVOLUTIONS DE LA POPULATION ACTIVE ET DE L’EMPLOI

Afin de déterminer les causes de la progression du chômage, on analysera l’évolution de la
population active, du taux d’activité, du rythme des créations d’emploi et du statut des
travailleurs.

3.1 La fin de la période de croissance de la population active

Entre 1970 et 1998, la population active (emploi civil + chômeurs) a augmenté de près d’un
tiers pour atteindre 67,93 millions de personnes. Elle a, ensuite, commencé à diminuer pour
s’établir à 66,42 millions en 2004 (graphique 6).

Graphique 6: Evolution de la population active japonaise
(1992-2004)
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Les années 1992-2004 ont été marquées par une légère progression de la population active
entre 1992 et 1998 (+3,3%), suivie par une contraction de 2,2% de cette dernière entre 1998
et 2004.
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Si le vieillissement démographique, couplé à une très faible immigration (stocks d’environ
1% du total de la population active contre 9% en Allemagne et 6% en France3), explique
partiellement cette baisse du nombre d’actifs, le fléchissement du taux d’activité peut y
avoir contribué.

3.2 Un taux d’activité des plus de 15 ans en baisse

Entre 1960 et 2000, le taux d’activité
4
 masculin a reculé de près de dix points (85% à 75%),

celui des femmes s’est tassé seulement d’environ deux points. Outre la baisse du taux
d’activité des 15-19 ans, liée à l’allongement des études, celui des travailleurs masculins de
plus de 60 ans - notamment les 65-74 ans - a enregistré un net recul, particulièrement
marqué entre 1995 et 2000

5
.

Plus spécifiquement, pendant la période de crise 1992-2002, le taux d’activité des « plus de
15 ans » est passé de 77,8% à 74,7% pour les hommes et de 50,7% à 48,5% pour les
femmes

6
. D’après les séries statistiques détaillées par tranche d’âge, la baisse du taux

d’activité global des plus de 15 ans serait surtout imputable au retrait du marché du travail
des plus de 64 ans. Ainsi, la baisse tendancielle du taux d’activité, notamment chez les
hommes et les seniors, a aggravé le phénomène de vieillissement de la population et
accéléré la contraction de la population active.

Toutefois, lorsque l’on restreint la période d’activité à la tranche des 15-64 ans, on observe,
au contraire, un accroissement du taux d’activité global sur la période 1992-2001
(respectivement 66,8% et 69,6%). La progression du taux d’activité des femmes est
particulièrement marquée avec 59% en 1992 et 63,5% en 2001. C’est pourquoi la cause de
l’augmentation plus rapide du chômage chez les hommes que chez les femmes à partir de
1998 n’est pas à rechercher du côté d’un fléchissement plus marqué du taux d’activité
féminin.

La forte montée du taux de chômage à partir de 1998 ne peut donc être imputable à un
afflux de nouveaux arrivants sur le marché du travail par accroissement de la taille de la
population active. Elle résulte de l’insuffisance de créations nettes d’emplois ou/et d’une
inadéquation de l’offre à la demande de travail.

Le mouvement de reprise économique amorcé en 2003 aurait pu se traduire assez
rapidement par une augmentation de la population active car, au premier trimestre 2003, les
statistiques de ministère du Travail recensaient 2,07 millions de « travailleurs
découragés »7. Dans la terminologie japonaise, il s’agit de personnes qui désirent travailler

                                                          
3
 Statistiques 1998, OCDE

4
 Taux d’activité des plus de 15 ans.

5
 The Japan Institute of Labour, « Japan Labour situation  2001-2002 », 2002

6
 Pic de 78% (1993) pour les hommes et de 50,9% (1992) pour les femmes.

7
 Pour mémoire, 3,6 millions de chômeurs recensés.
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mais ont renoncé à chercher un emploi faute d’opportunités. Toutefois, le nombre d’actifs a
continué de baisser en 2003 (-140.000) (MHLW, 2004). Par contre, l’année suivante et
pour la première fois depuis sept ans, il a augmenté (+130.000 personnes par rapport à
2003) sans se traduire par une montée du chômage. Bien au contraire, le solde net entre la
baisse des chômeurs et l’augmentation des actifs a été de 240.000 personnes (MHLW,
2005a).

3.3 Croissance et contraction de l’emploi

Globalement, la croissance de l’emploi a été faible pendant la période 1991-2001 (+0,1%
par an8 contre 0,9% par an en moyenne pour l’OCDE, 0,7% pour l’UE 15 et 1,5% aux
Etats-Unis) (OCDE, 2004a). Si bien que les créations d’emploi n’ont pas suivi la croissance
de la population active (1991-2001 : +0,4%). Cette tendance semble s’être inversée en 2003
(rythme de créations d'emploi supérieur à la croissance de la population active) (graphique
7).

Graphique 7: Croissance de l'emploi et de la population active
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Cette évolution de l’emploi apparaît principalement liée aux fluctuations de l’activité du
secteur manufacturier. Entre le pic des effectifs manufacturiers atteint en 1992 (15,69
millions de travailleurs) et l’année 2001, le secteur manufacturier a perdu 2 850 000
emplois. Outre les problèmes de faillites, de ralentissement de l’activité économique et de

                                                          
8
–1,3% en 2002 et –0,2% en 2003.
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politique de restauration des profits conduisant à la réduction des effectifs, le commerce
extérieur et les délocalisations ont pu avoir un impact non négligeable sur l’emploi dans
l’industrie. Ainsi, d’après le « Livre blanc sur l’emploi 2003 », environ 750 000 emplois
auraient été perdus entre 1990 et 2000 à cause des évolutions de la structure du commerce
extérieur nippon et pour la seule année 2002, 600 000 emplois à cause des délocalisations
(MHLW 2004a). Mais, d’autres travaux, notamment d’origine américaine, présentent des
résultats plus nuancés faisant apparaître des possibilités de gains d’emplois hautement
qualifiés et des pertes d’emplois peu qualifiés ou de fortes pressions à la baisse des salaires
pour cette catégorie d’emplois (Graham, 1996).

Depuis le début de la décennie 1990, la contraction de la part du manufacturier dans
l’emploi total s’est accélérée, sous la double influence de la montée des services et de la
diminution des effectifs manufacturiers (graphique 8).

Graphique 8: Evolution de la structure sectorielle de l'emploi
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Note : en pourcentage du total des secteurs.

Si bien que, ce sont désormais les services, notamment les « services fournis à la
collectivité » (+1.890.000 emplois ) et les « services financiers et immobiliers » (+850 000
emplois), qui constituent la seule composante dynamique des créations d’emploi.
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Néanmoins, le secteur des services ne s’est pas développé assez rapidement pour
compenser le recul du secteur manufacturier.

Les restructurations ainsi que la politique de restauration des profits mise en place par les
entreprises se sont reflétées sur les évolutions du ratio offre /demande d’emplois qui
devient nettement inférieur à 1 (niveau d’équilibre entre offre et demande d’emplois)
depuis 1992, avec un point bas en 1998, suivi par une remontée tendancielle (graphique 9)

Graphique 9:  Ratio offre sur demande d'emplois au Japon
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D’après une étude du ministère du Travail, la piste de l’inadéquation de l’offre à la
demande d’emploi (spécialisation, disponibilité des demandeurs…) ne se vérifie pas au
niveau des Agences Publiques pour l’Emploi (MHLW, 2002a). Pourtant, ce facteur
explicatif partiel de l’augmentation du chômage ne peut être écarté, car une partie
importante des offres d’emploi n’emprunte pas le canal des Agences Publiques pour
l’Emploi. Par exemple, une enquête du ministère du Travail montre que seules 60% des
entreprises ont recours à ces agences, 31% passent par les annonces dans les médias et 23%
par des recommandations personnelles (MHLW 2003b). De ce fait, le phénomène
d’inadéquation de l’offre à la demande d’emploi est mal saisi et le problème d’asymétrie de
l’information peut être important.

L’enquête « Report on Employment Service » (MHLW, 2002b), qui détaille l’offre et la
demande d’emploi par âge en moyenne annuelle9, fait apparaître deux traits saillants. Si le
ratio offre/demande d’emploi atteint 2,2 pour les moins de 19 ans, il est inférieur ou égal à
0,26 pour les 50 et 64 ans. Ces statistiques expliquent la difficulté des seniors à trouver un
emploi (environ 1 offre pour 4 demandes) mais conduisent à s’interroger sur le niveau élevé
du chômage des jeunes. D’autres facteurs explicatifs sont à rechercher pour cette tranche
d’âge (qualification, forte mobilité liée aux conditions de travail).

                                                          
9
 Catégorie des travailleurs réguliers.
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3.4 La montée du salariat et des emplois précaires

Le marché du travail se caractérise non seulement par le dynamisme des créations
d’emploi, mais aussi par la part des salariés dans l’emploi total et leur répartition par
statuts.

Pendant la période 1991-2002, la part des salariés a continué de progresser, passant de
78,5% en 1991 à 83,7% en 2001. Cette progression s’explique par la baisse du nombre
d’entrepreneurs individuels et de travailleurs familiaux (respectivement -1.150.000 et -
970.000 personnes entre 1991 et 2001), liée aux fermetures de petites entreprises.
Néanmoins, comparativement aux Etats-Unis, à l’Allemagne ou à la France, la part des
salariés dans l’emploi total est encore nettement plus faible au Japon.

Parallèlement à la montée du salariat, la répartition statutaire des employés (travailleurs à
plein temps, en CDI ou CDD, travailleurs à temps partiel ou temporaires) s’est, également,
fortement infléchie en direction de la précarisation de l’emploi.

Au cours des années 1980, le Japon se distinguait déjà des autres pays de l’OCDE par le
poids très élevé des emplois à temps partiel. Cette tendance s’est encore renforcée pendant
la crise, la part des temps partiels dans l’emploi total passant de 20% à 24,9% entre 1991 et
2001 (OCDE 2002b). Entre 1992 et 2001, la progression des emplois à temps partiel
masculins a été la plus rapide. Néanmoins, en fin de période, près de 7 travailleurs à temps
partiel sur 10 étaient encore des femmes.

Par ailleurs, la précarisation des emplois au niveau des formes de contrat (CDD,
temporaires…) s’est fortement accrue  (graphique 10).
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Graphique 10: Part des travailleurs précaires par sexe
 (1982-2002)
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Note : dernière enquête disponible

Parallèlement à la montée des temps partiels et des contrats précaires, la structure des
catégories socioprofessionnelles s’est modifiée. De la décennie 1990 à 2002, on constate
une baisse de la part des agriculteurs, des ouvriers du secteur productif et des cadres
parallèlement à une hausse des techniciens ou spécialistes et des salariés du secteur des
services (sécurité et autres services). La part des employés de bureau, après avoir atteint un
pic en 2000, baisse sensiblement (annexe 2). Cette déformation a des implications au
niveau du marché du travail, car les secteurs en régression emploient surtout des hommes,
alors que les secteurs en progression emploient une part importante de femmes. Ainsi, les
évolutions de la structure des catégories socioprofessionnelles expliquent en partie la
faiblesse relative du taux de chômage féminin enregistré ces dernières années.

Si l’accroissement de la population active ne peut pas être retenu comme facteur explicatif
de la montée du chômage entre 1998 et 2002, la contraction des emplois non salariés, les
destructions d’emplois salariés liées aux restructurations des entreprises, le manque de
dynamisme des créations d’emploi ainsi que l’instabilité des statuts des travailleurs
constituent des éléments de réponse. Il faut également citer le gel de l’embauche des jeunes,
les difficultés de réinsertion des travailleurs âgés et les problèmes de qualification issus des
déformations des structures industrielles et aux évolutions technologiques.
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4. CAUSES ET REMÈDES AU CHÔMAGE

Dans le cas japonais, la progression du chômage s’est inscrite dans une longue période de
difficultés économiques qui a conduit les pouvoirs publics comme les acteurs privés à faire
évoluer les législations pour les premiers et les pratiques du monde du travail pour les
seconds afin de restaurer la compétitivité des entreprises.

4.1 Une croissance économique faible et erratique

Durant les décennies 1970 et 1980, le marché du travail japonais a été soutenu par le
rythme élevé de la croissance annuelle moyenne du PIB (respectivement 5% et 4%). Par
contre, l’atonie de la croissance pendant la période 1992-2002 (progression du PIB
d’environ 1,3% par an), mais plus encore son irrégularité semblent avoir contribué à la forte
progression du taux de chômage (graphique 11).

Graphique 11: Evolution du taux de croissance du PIB réel et du taux de 
chômage au Japon (1990-2004)
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Sources : MHLW, Labour Force Survey, 2005, ESRI, National Accounts, juin 2005

Pour mesurer l’impact de la variation de la croissance économique sur l’emploi, on a
calculé l’élasticité du volume de main d’œuvre, du nombre de salariés, des heures
travaillées et des salaires réels par rapport au PIB réel. Lorsque l’on compare les deux
périodes - avant et après la bulle spéculative - aucun accroissement significatif n’est
observé pendant la deuxième période, à l’exception des postes « heures travaillées » et
« salaires réels » (tableau 1).



CEPII, Document de travail n° 2005 - 22

24

Tableau 1 : Elasticité du volume de main d‘œuvre, du nombre de salariés, des heures
travaillées et des salaires réels par rapport au PIB réel

(Variations relatives de chaque indicateur/ variations relatives du PIB réel) (moyennes

trimestrielles)

1991 II-2001 IV

(après l’éclatement de la bulle)
1985 III-1991 I
(avant l’éclatement
de la bulle)

1991 I - 2001 IV 1991 II – 1997 II 1997 III –2001 IV

Volume de main d’œuvre (1) 0,448 (0,137) 0,474 (0,097) 0,470 (0,116) 0,393 (0,183)

Nombre de salariés (2) 0,546 (0,121) 0,439 (0,086) 0,346 (0,114) 0,326 (0,079)

Total heures travaillées 0,077 (0,157) 0,198 (0,118) 0,393 (0,200) 0,249 (0,136)

Heures non contractuelles 2,198 (0,564) 2,434 (0,626) 3,745 (1,120) 2,535 (0,569)

Salaires réels 0,128 (0,164) 0,507 (0,124) 0,390 (0,212) 0,463 (0,165)

Source : MHLW , Labour Force Survey; Cabinet Office : National Accounts, Ministry of Public Management,
Statistic Bureau.  « White Paper on the Labour Economy 2002 », p19

Note 1 : « Labour Input Volume »,
Note 2 : décalage de deux périodes

De même, d’après les estimations du ministère du Travail, la vitesse d’ajustement de
l’emploi n’a pas été plus rapide après l’éclatement de la bulle (annexe 3). Ce qui revient à
dire que la rapide montée du taux de chômage à partir de 1998 n’est pas imputable à la
vitesse d’ajustement de l’emploi mais plutôt à l’amplitude des fluctuations de la production
(MHLW, 2002a).

Dans les entreprises Ces fluctuations de la demande se sont traduites par des sureffectifs
(graphique 12) ainsi que par des surcapacités productives qui ont conduit à de très
nombreuses faillites (près de 129 000 entre 1993 et 2001) (annexe 4).
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Graphique 12 : Evolution des effectifs de main d’œuvre par taille d’entreprise

Source : Bank of Japan, Enquête Tankan, juin 2005.

Note : > 0 : effectifs excédentaires, < 0 : effectifs insuffisants.

Outre les contraintes de débouchés liées à un affaiblissement du régime de croissance,
d’autres facteurs comme les niveaux de coûts salariaux et de productivité ont une influence
sur l’offre d’emploi.

4.2 Les niveaux du coût du travail et de la productivité

Des comparaisons internationales du coût du travail ont mis en relief le niveau élevé des
rémunérations au Japon au début des années 1990 (tableau 2).

Tableau 2 : Comparaison internationale des salaires horaires dans l’industrie
manufacturière en 1993 (1)

(en dollars américains)

Japon 20,44
Allemagne 14,41
Etats-Unis 11,74
Royaume-Uni 9,28
France 8,59

Source : ministère du Travail japonais in « Japan 1998 : an International Comparison », Keizai Koho
Center.

Note (1) : salariés à la production. Taille des entreprises : Japon : plus de 30
employés,  Allemagne et France : toutes les entreprises, Etats-Unis et Royaume-
Uni : plus de 10 employés. Salaires en monnaie locale, conversion en dollar US
1993.
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Toutefois, à partir de la deuxième moitié des années 1990, le rythme d’accroissement du
coût unitaire du travail s’est nettement infléchi au Japon, de même qu’en France et plus
encore en Allemagne (tableau 3).

Tableau 3 : Comparaison des coûts unitaires du travail dans le secteur manufacturier

(Japon =100, en %)

Coûts unitaires du travail Taux de croissance

1980 1990 1995 1999 1980-90 1990-99 1990-95 1995-99

Japon 100,0 100,0 100,0 100,0 5,1 2,6 10,0 -5,9

Etats-Unis 140,5 101,4 64,0 79,3 1,7 -0,2 0,3 -0,7

Royaume-Uni 195,2 140,6 86,5 123,0 1,7 1,1 -0,2 2,7

France 178,6 133,3 88,3 89,7 2,1 -1,8 1,3 -5,5

Allemagne 161,9 143,5 117,1 123,0 3,8 1,1 5,6 -9,3

Source : ILO, « Key Indicators of the Labour Market 2001-2002 »

Notes : Les coûts unitaires du travail sont calculés en dollars US. Allemagne : statistiques
de l’Allemagne de l’Ouest, la colonne 1999 correspond à des données 1997.

Les statistiques de l’OCDE sur les rémunérations de salariés dans le secteur des entreprises
font ressortir la très nette modération salariale au Japon pour la période 1991-2001 (+0,3%
en variation annuelle moyenne contre +3,6% dans les pays de l’UE 15, 4,2% dans l’OCDE
et 3,8% aux Etats-Unis) (OCDE 2004a). Concernant les années les plus récentes, on note la
spécificité japonaise de baisse des rémunérations nominales (-2,2% en 2002 et –0,3% en
2003). Cette baisse a, par ailleurs, été supérieure à la déflation puisque les salaires réels se
sont contractés de 2,9% en 2002 et de 0,4% en 2003. Elle souligne l’effort particulier de
modération salariale.

Par ailleurs, le rythme annuel de croissance de la productivité réelle du travail a fortement
chuté entre les années 1980 (+3,9%) et les années 1990 (+1,9%). Ce ralentissement aurait
pour origine la faiblesse des investissements productifs et de la productivité totale des
facteurs (PTF) ; à l’inverse, le recul beaucoup moins marqué de la productivité dans le
secteur manufacturier serait dû à l’accroissement de la PTF (MHLW, 2004). Bien que la
productivité japonaise moyenne soit faible comparativement à celle enregistrée aux Etats-
Unis (69% de la productivité américaine en 1999

10
), celle-ci masque de fortes disparités

sectorielles, aussi bien dans le secteur manufacturier que dans celui des services. Par
exemple, on observe durant la décennie 1990 une progression annuelle moyenne de la
productivité de 7,9% dans le secteur « matériel et fournitures électriques », de 1,9% pour le
« matériel de transport », de 1,5% pour les « produits chimiques », de 2,3% pour le
« commerce de gros et détail » et de 2% pour les «transports et communications». Les

                                                          
10

 Mc Kinsey, Global Institute, 2000
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baisses les plus importantes sont observées dans la construction (-7,1%), l’immobilier hors
loyer (-6,8%) ou l’agriculture (-4,7%) ; secteurs traditionnellement protégés de la
concurrence étrangère et réservoir de main d’œuvre. Le fossé entre industries exportatrices
et industries protégées s’est donc creusé. Les industries tournées vers le marché domestique
ont certes permis de ralentir la progression du chômage, mais au prix d’une allocation du
capital donnant une prime aux secteurs peu compétitifs.

Faute de gains de productivité très rapides, les industriels nippons, qui devaient supporter
des coûts salariaux élevés, ne pouvaient faire face à la concurrence des autres pays d’Asie
sur une gamme de produits de plus en plus large. La lutte contre le chômage du côté des
pouvoirs publics et la recherche de la restauration des profits du côté des industriels a
conduit à l’élaboration de politiques d’emploi plus flexibles.

4.3 Les mutations institutionnelles et législatives

Le coût relativement élevé du travail peut avoir diverses origines comme le poids des
syndicats, le système de fixation des salaires, le niveau du salaire minimum ou la fiscalité
qui relèvent de la spécificité des institutions japonaises et des réglementations en vigueur.

4.3.1 L’affaiblissement du pouvoir syndical sur les négociations salariales

Des années 1980 aux années 1990, l’examen comparatif de la part des salaires dans le PIB
productif des grands pays industriels fait ressortir le poids élevé de la rémunération du
travail au Japon. Mais depuis les années 1990, cette situation est en pleine évolution alors
que le Japon se rapproche du niveau de ses partenaires (tableau 4).

Tableau 4 : Part des salaires dans le PIB (1)

(en %)

Moyenne Moyenne
1981-83 1991-93 2001 2002 2003 2004

Japon 66,4 59,8 57,2 56,1 55,6 55,4
Allemagne 53,6 52,3 52,7 52,4 52,9 53,1
France 52,3 45,0 42,6 42,5 42,3 42,1
Etats-Unis 50,9 49,7 50,9 49,6 49,5 49,4
Royaume-Uni 50,4 54,7 59,7 59,6 59,8 59,3

Source : OECD, « Employment Outlook », juin 2004

Note (1) : Hors administrations

Ce mouvement reflète non seulement les conditions économiques difficiles de l’archipel,
mais aussi des changements dans les modalités de fixation des salaires, notamment au
niveau des négociations salariales.
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Le système de négociations salariales annuelles au printemps, les shunto, a été instauré dès
1955. Ces négociations sont menées conjointement au niveau national (centrales syndicales,
syndicats des fédérations par branche d’activité) et au niveau local (syndicats
d’entreprises)11. Le poids des syndicats d’entreprise constitue une spécificité nipponne
puisqu’ils représentent 96% des syndicats et rassemblent plus de 90% des travailleurs
syndiqués (Araki 2002).

Par ailleurs, plus les entreprises sont grandes, plus la proportion de travailleurs syndiqués
est élevée. En 1990, on comptait plus de 60% de salariés syndiqués dans les entreprises de
plus de 1000 personnes. Mais, entre 1990 et 2004, la part des salariés syndiqués s’est
abaissée régulièrement dans toutes les catégories d’entreprises ; la moyenne nationale
chutant de 25% à 19% (graphique 13). Toutefois, les travailleurs non syndiqués bénéficient
de systèmes de consultation employeurs/salariés dans près de 40% des entreprises sans
représentation syndicale.

Graphique 13 : Taux de syndicalisation au Japon (1990-2004)
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Jusqu’au milieu des années 1990, en dépit des disparités de taux de syndicalisation et du
rôle important des négociations au sein de chaque entreprise, on constatait une grande
                                                          
11 Les syndicats des fédérations industrielles d’entreprises et les centrales syndicales décident des objectifs
d’augmentation de salaires et coordonnent le calendrier des négociations au niveau des entreprises ainsi que
les mouvements éventuels de grève par entreprise et branche industrielle.
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uniformité des augmentations des salaires de base pour les entreprises d’une même branche
d’activité.

Au cours des négociations « shunto » 1996, une nouvelle tendance s’est dessinée. Les
dirigeants de l’industrie lourde et de la construction navale sont parvenus à imposer des
accords par entreprise, liés aux structures particulières des profits. Ces négociations n’ont,
toutefois, débouché que sur une faible variation des augmentations salariales d’environ ¼
de point. Depuis lors, la tendance à la décentralisation des négociations s’est accentuée et
les augmentations des salaires de base se sont tassées (graphique 14).

Graphique 14: Evolution de la croissance annuelle des salaires et bonus au 
Japon

-8,00

-6,00

-4,00

-2,00

0,00

2,00

4,00

6,00

8,00

10,00

19
85

19
87

19
89

19
91

19
93

19
95

19
97

19
99

20
01

20
03

année

%

Bonus été
Bonus hiver
salaires GE
salaires PME

Source : MHLW, Monthly Labour Survey, 1985-2003

En 2002, le climat des négociations a radicalement changé sous la pression de la
conjoncture économique. Les représentants du patronat se sont opposés au principe
d’augmentation annuelle du salaire de base pour tous et ont exigé des négociations par
entreprise et non par branche. De son côté, la puissante centrale syndicale Zensen
(Fédération des secteurs chimie et textiles) n’a pas présenté de demande unifiée
d’augmentation du salaire de base. Ainsi, pour tous les syndicats, notamment la centrale
Rengo, la priorité est devenue la sécurité de l’emploi ainsi que le principe du maintien de la
courbe des salaires, c’est à dire une augmentation périodique des salaires et l’application du
SMIC à tous les salariés des entreprises appartenant à un même groupe. En 2003, l’abandon
du principe d’augmentation annuelle du salaire de base a semblé se confirmer. Par exemple,
cette même année, Toyota qui avait dégagé des profits records a annoncé qu’il n’y aurait
pas de hausse des salaires de base, mais elle a accordé les augmentations de primes
demandées par les représentants syndicaux.

Par ailleurs, l’organisation spécifique des syndicats japonais s’est traduite par un nombre
moins élevé de jours de grève que dans les autres pays industrialisés sur la période 1990-
1998, à l’exception de l’Allemagne en fin de période. Parmi les thèmes de conflits, les
« demandes d’augmentation des salaires ou des primes » sont demeurées en tête, mais ce
thème a perdu de son importance relative face aux problèmes de licenciement, ce qui
confirme le glissement des priorités des syndicats et des salariés d’une revendication de
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niveau de salaire à celle de la stabilité de l’emploi.

Ainsi, le pouvoir syndical s’est affaibli. Le principe de négociations salariales combinées
(centralisation et au niveau de chaque firme) s’infléchit en direction d’une plus grande
individualisation par firme des négociations et de l’abandon du principe d’augmentation
annuelle du salaire de base. Une page de l’histoire des négociations collectives paraît donc
tournée. Les augmentations salariales deviennent plus flexibles, liées aux performances
individuelles et à celles de la firme (Fujimura 2003).

4.3.2  La remise en question du système d’emploi vie

Jusqu’aux années 1990, l’organisation du marché du travail japonais s’est structurée autour
du système d’emploi à vie et des salaires à l’ancienneté. Les entreprises assumaient leur
rôle de « communauté » en prenant en charge une partie de la protection sociale, non
seulement le logement, la santé ou la retraite mais aussi la stabilisation de l’emploi via les
sureffectifs et la formation. Ce rôle incombait essentiellement aux grandes entreprises, mais
les autres catégories d'entreprises étaient également très attachées au capital humain, si bien
que le licenciement constituait l’ultime recours.

Pourtant, la déformation de la structure des effectifs vers les tranches d’âge plus élevées
(vieillissement de la population et gel de l’embauche des jeunes) a entraîné une hausse
tendancielle des salaires de 2% par an, incompatible avec la montée de la concurrence
extérieure (Hattori et Maeda, 2000). De surcroît, les PME liées aux groupes industriels
(keiretsu), qui accueillaient une partie des sureffectifs des grandes entreprises lors des
ralentissements conjoncturels12, n’ont plus été en mesure d’assumer cette fonction à partir
de 1993, étant elles-mêmes dans un contexte financier difficile (graphique 15).

                                                          
12 Les PME étaient souvent en situation de sous effectifs et pouvaient également comprimer les salaires plus
facilement que la grande entreprise pratiquant l’emploi à vie.
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Graphique 15 : Taux de profit courant

(secteur manufacturier)

Source : Bank of Japan, Enquête Tankan, juin 2004.

Dans la littérature économique, trois courants théoriques justifient le mode de formation
des salaires à l’ancienneté. Koike montre que le salaire à l’ancienneté reflète l’accumulation
de l’investissement en capital humain des salariés plutôt que le critère de l’âge. Selon Ono,
les salaires s’ajustent aux coûts supportés par le travailleur durant son cycle de vie. Enfin,
Lazear souligne que ce système a été conçu par les entreprises pour éviter les départs à mi-
carrière, ainsi les employés sont rémunérés en dessous de leur productivité marginale
pendant la première partie de leur carrière et au-dessus par la suite (Geoffron  1999).

En dépit de ces justifications théoriques, le système d’emploi à vie et de salaire à
l’ancienneté s’érode. Entre 1990 et 1999, la part des entreprises favorables au maintien de
ce système dans l’avenir est passée de 27,1% à 9,9%, même si, en fin de période, 38,3% des
firmes déclaraient encore hésiter entre son maintien ou son abandon et que les grandes
entreprises continuaient à se montrer nettement plus favorables à sa préservation dans
l’avenir que les petites (MHLW 1999). A la fin de la décennie 1990, 22% des entreprises de
plus de 5000 employés appliquaient encore le système du “salaire à l’ancienneté”. De leur
côté, les ménages sont de plus en plus nombreux à plébisciter le "salaire au mérite" (52,4%
en 1978, 63% en 1995) (EPA, 1998). En abandonnant progressivement le système d’emploi
à vie et de salaire à l’ancienneté, les entreprises peuvent alléger les charges de protection
sociale (santé, retraites et divers services sociaux) dont bénéficient les salariés permanents.
Entre 1985 et 1998, dans le coût total de la rémunération de l’employé, le coût « non
salarial » est passé de 15,7% à 18,8% (21,5% à 26,3% en Allemagne

13
), essentiellement à

                                                          
13

 1985 et 1996.
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cause de l’augmentation de la part des coûts de sécurité  sociale (7,6% à 9,5%), mais
également à cause de celle des primes retraite (4% à 5,5%), alors que la part des autres
services sociaux diminuait. Par le biais de l’annualisation des salaires, les entreprises
évitent d’avoir à verser les indemnités de protection sociale spécifiques à l’entreprise.

Il faut toutefois souligner que le facteur « mérite » était déjà partiellement intégré dans le
système à l’ancienneté (Dourille-Feer, 2002). Mais, la généralisation du système de
« salaire au mérite » se heurte à deux écueils. D’une part, il faut éviter un tassement de la
productivité des « 40-54 ans » par découragement de ces derniers face à l’impossibilité de
compenser les faibles salaires de début de carrière, d’autre part, le nouveau système
d’évaluation des performances est difficile à mettre en place faute de critères bien définis et
d’évaluateurs compétents. Paradoxalement, une enquête récente montre que les écarts de
salaires ont eu plutôt tendance à se réduire dans les firmes appliquant le nouveau système
de détermination des salaires (Matsushige et Alii, 2003). D’ailleurs, les industriels japonais
sont conscients du fait que le nouveau système de fixation des salaires pourrait avoir des
effets pervers sur certains avantages compétitifs des firmes comme la dynamique du travail
d’équipe, la fluidité du partage de l’information ou l’apprentissage des jeunes au contact
des seniors. (Fujimura, 2003) (annexe 6).

Tableau 5 : Flexibilité des salaires  1964-1993

(écart type des données trimestrielles par rapport à la valeur de l’année précédente)

Salaire
par heure ouvrée

Salaire
par travailleur

Japon

   Nominal
   Réel (Indice des pris de gros)
   Réel (Indice des prix à la consommation)

6,69
5,67
4,00

5,97
5,36
3,72

Allemagne

   Nominal
   Réel (Indice des pris de gros)
   Réel (Indice des prix à la consommation)

2,97
3,27
2,89

3,25
3,54
3,31

Etats-Unis

   Nominal
   Réel (Indice des pris de gros)
   Réel (Indice des prix à la consommation)

2,60
3,36
1,96

2,74
3,95
2,83

Source : Agence de planification économique, in « Etudes Economiques de l’OCDE  Japon», p 126, 1996.



Chômage et réformes du marché du travail au Japon

33

De surcroît, la pseudo rigidité de l’augmentation annuelle des salaires de base, liée au
salaire à l’ancienneté, a toujours été compensée par un système de rémunération plus
flexible au Japon que dans beaucoup d’autres pays (tableau 5).

Cette flexibilité s’explique non seulement par les possibilités de réduction du montant des
bonus et des heures supplémentaires (plus d’¼ de la rémunération totale), mais également
par le fait que le système des « shunto » conduit à des accords négociés en même temps par
tous les secteurs pour une durée d’un an. De ce fait, les syndicats ont été plus enclins à
accepter le freinage des hausses de salaires de base en sachant que cette tendance pourrait
être corrigée l’année suivante si la conjoncture le permettait. Les résultats de l’étude de
l’OCDE « Evaluation des performances et des politiques » confirment d’ailleurs que la
flexibilité des salaires nominaux japonais est plus élevée que dans les autres pays de
l’OCDE (OCDE, 1999). De surcroît, le coin fiscal japonais est très modéré
comparativement aux autres pays, bien que ce dernier ait assez fortement augmenté entre
1997 et 2000 (OCDE 2000b). En 2003, il était, respectivement, de 26,2% au Japon (couple
avec un seul revenu et 2 enfants) contre 17,8% aux Etats-Unis et 39,5% en France (OCDE
2004a).

4.3.3 La réorientation des politiques publiques d’emploi

Si, jusqu’aux années 1990, les stratégies de politiques publiques d’emploi ont été surtout
défensives en œuvrant dans le sens du maintien de l’emploi dans les entreprises des
secteurs en difficulté via des subventions aux reconversions et aux redéploiements
régionaux et aussi dans celui du soutien à l’emploi dans les régions grâce aux travaux
publics ; par la suite, ces stratégies sont devenues plus offensives pour contrer un problème
nouveau : la progression rapide du chômage dans un contexte inédit de croissance faible et
peu créatrice d’emploi.

Les nouvelles politiques publiques se sont attachées à mieux cibler les chômeurs
(travailleurs âgés, femmes et plus récemment jeunes) et à subventionner leur insertion
professionnelle. Elles ont également mis l’accent sur la conduite de réformes structurelles
qui permettent de faire émerger de nouvelles activités et de nouveaux emplois (Ohtake
2000, 2003).

Dès 1971, la loi sur la  « stabilisation de l’emploi des travailleurs âgés » est appliquée. Par
la suite, des plans de subventions pour le développement de l’emploi des travailleurs âgés
de 45 à 64 ans sont adoptés afin d’amortir les effets négatifs des chocs pétroliers et de la
hausse du yen (endaka) de 1985 - 1986. Toutefois, c’est pendant la période 1992 - 2001 que
cette catégorie de travailleurs est la plus touchée par le chômage, faute d’un marché externe
du travail développé et de qualifications adaptées. Fait nouveau, les entreprises procédent à
des compressions de personnel touchant même les salariés de moins de cinquante ans.
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De surcroît, la décision prise par les pouvoir publics, en 1998, de repousser
progressivement le paiement des pensions de retraites publiques de 60 à 65 ans14 a posé le
problème de l’activité de cette tranche d’âge. En effet, bien qu’il n’y ait pas d’âge légal de
la retraite au Japon mais seulement un âge minimum de retraite fixé légalement à 60 ans,
dans plus de 90% des entreprises15, le départ à la retraite a continué à s’appliquer dès 60 ans
car le patronat s’opposait à le repousser à 65 ans pour l’ensemble des salariés. C’est
pourquoi, dans un premier temps, les pouvoirs publics ont mis en place des agences pour
l’emploi dédiées aux seniors, ont subventionné leur embauche et les ont aidé à créer des
entreprises.

Toutefois, l’urgence du problème de l’emploi des travailleurs âgés exacerbée par le
vieillissement accéléré de la population, a conduit les pouvoirs publics à réviser la loi 1971
sur la  « stabilisation de l’emploi des travailleurs âgés » en juin 2004. La révision fait passer
l’âge minimum légal de retraite de 60 à 65 ans entre 2006 et 201316. Les entreprises
pourront appliquer un système de retraite à 65 ans ou adopter un système d’emploi continu
qui fixe ou non l’âge de la cessation d’activité (tableau 6). Le but ultime recherché par les
pouvoirs publics est de créer un nouveau modèle d’emploi sans limite d’âge à l’horizon de
10 à 15 ans.

                                                          
14

 Le versement des prestations de retraite publique est repoussé progressivement de 60 à 65 ans entre 2001
et 2013 pour les hommes et 2006 et 2018 pour les femmes dans le cas de la retraite de base, et entre 2013 et
2025 pour les hommes et 2018 et 2030 pour les femmes dans le cas de la retraite complémentaire des
salariés. En 1983, les femmes percevaient les prestations de retraite complémentaire dès 55 ans.
15

 Entreprises ayant un système d’âge obligatoire de retraite.
16

 Minimum légal de l’âge de retraite fixé à 62 ans dès 2006.
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Tableau 6 : Quelques mesures du secteur public en faveur des travailleurs âgés
(1975-2005)

Mesures en faveur des travailleurs âgés Difficultés d’application et limites
Mesures en faveur de l’emploi jusqu’à 65 ans
- Promotion pour repousser l’âge de la

retraite à 65 ans (1998-2004)
- Subventions aux entreprises mettant en

place une « retraite obligatoire » plus
tardive ou introduisant le système d’emploi
continu

- Révision de la loi 1971 sur la « stabilisation
de l’emploi des travailleurs âgés » (juin
2004, application progressive à partir de
2006) : retraite à 65 ans ou système
d’emploi continu à l’horizon 2013

-Pas d’âge légal de départ à la
retraite, mais âge minimum fixé
légalement à 60 ans.
-Age de départ à la retraite dans les
entreprises déjà repoussé de 55 à 60
ans (années 1980-90)
-Contexte économique défavorable
(jusqu’en 2003)
-Changement de gouvernance (mise
en place de systèmes de retraite
sélectifs par fonction).

Subvention et promotion de l’embauche des
salariés âgés
- Conseil aux salariés âgés en quête

d’emploi,
- Subventions des salaires des seniors

recrutés ou aide aux entreprises facilitant
leur recherche d’emploi
(1975,1978,1998…)

Possibilités et coopération limitées
du secteur privé

Promotion de la participation des seniors à la
vie sociale
- Structuration de réseaux de centres de

placement des travailleurs âgés, les « Silver
Human Ressource Centers » (1980),
élargissement du domaine d’activités
(2002)

- Aide aux Seniors créateurs d’entreprises
(2002)

- Promotion d’emplois de courte durée, aide
et conseils

Emplois temporaires ou à temps
partiel après la retraite (petits
travaux – jardinage, gardiennage -,
peu d’emplois qualifiés)

Sources : Ohtake 2000, MHLW, « The Labor Situation in Japan 2002-2003 », 2002, « The Labor Situation in
Japan 2004-2005 », 2005.
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Le gouvernement a également fait évoluer la législation en faveur de l’emploi des femmes
et du développement de leurs carrières (tableau 7) . Néanmoins, les femmes peinent encore
à occuper des emplois qualifiés, interrompent leur vie professionnelle pour se consacrer à
leurs enfants ou aux parents âgés et occupent des fonctions subalternes lors de la reprise
d’activité ou traversent une période de chômage.

Tableau 7 : Principales mesures législatives en faveur de l’insertion égalitaire des
femmes sur le marché du travail

Mesures But

1986 
Loi sur "L'égalité des chances des femmes
et des hommes devant l'emploi"

"Comité de médiation"

1997
Amendement des règles de fonctionnement
du  « Comité de médiation »

Mettre fin aux discriminations des femmes
( recrutement, contrat de travail, formation et
protection sociale)

Aider à la résolution des litiges entre plaignantes
et entreprises (mais pas d’outil de rétorsion et
médiation après acceptation de l’employeur).

Acceptation du litige par l’employeur inutile

1999

 Loi sur "L'égalité des sexes dans la

société"

Obligation d'égalité de traitement entre hommes
et femmes pour les entreprises publiques et
privées (Renforcement de la loi de1986)

2000
Déréglementation concernant l’ouverture
de crèches (secteur privé et associations)

Eviter les longues listes d’attente d’inscription
aux crèches

Sources : Hanami et sources diverses.

Alors que les jeunes (15-24 ans) constituent la catégorie de la population dont l’emploi
pose le plus de problèmes au plan quantitatif comme qualitatif depuis la deuxième moitié
des années 1990, la réaction des pouvoirs publics a été tardive. Des mesures en direction de
la formation ainsi que de l’information sur les possibilités d’embauches via Internet sont
appliquées pour y faire face.

Par ailleurs, la philosophie des « plans de base quinquennaux sur l’emploi » s’est infléchie,
passant d’un objectif quantitatif de plein emploi, de la deuxième moitié des années 1960 à
la fin des années 1980, à un objectif qualitatif d’emploi équitable où les individus peuvent
utiliser de façon optimale leurs capacités (Inagami 2002). Cette réorientation stratégique
correspond aux aspirations d’une société à haut niveau de vie dans un contexte de
déréglementations accélérées, de montée en puissance des forces du marché et de
changement des mentalités sociales. Toutefois, elle implique un encadrement législatif des
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contrats individuels et un nouvel équilibre des relations patronat/employés et afin de ne pas
être un facteur de fortes tensions sociales.

Le changement d’approche des stratégies des politiques d’emploi à partir du tournant des
années 1990, à la fois plus qualitatives et plus offensives, s’est traduit par des mesures
structurelles en direction de l’adaptation au nouvel environnement économique et financier
de plus en plus ouvert à l’international. Les mesures prises en matière d’emploi sont allées
dans le sens d’une plus grande flexibilité que ce soit au niveau des catégories de contrats ou
à celui des systèmes de rémunérations ; ce qui n’a pas empêché les pouvoirs publics de
mettre en place des mesures énergiques de lutte contre le chômage à partir de 1998, période
de crise financière aiguë. Entre 1998 et 2002, cinq programmes d’urgence se sont succédé.
Outre les mesures traditionnelles de subvention aux ajustements d’emploi et l’élargissement
de la plage d’âge éligible pour les subventions à l’embauche de travailleurs mûrs et âgés, de
nouvelles mesures se sont orientées vers des allocations de formation et des subventions à
l’embauche pour les PME. Dans un souci d’efficacité et de stimulation des travailleurs, les
allocations de formation ont, pour la première fois, été allouées individuellement aux
travailleurs et non plus aux organismes de formation. Néanmoins, la portée de cette mesure
a été faible à cause de la modicité des montants engagés et de son application aux seules
personnes bénéficiant de l’assurance emploi qui exclut les travailleurs aux statuts les plus
précaires.

4.3.4 Les évolutions des mesures législatives pour les conditions d’embauche
de détachement et de licenciement

Dans le contexte économique de l’immédiat après guerre, il s’est avéré prioritaire de
stabiliser les conditions de rémunération et de lieu de travail des ouvriers (cols bleus) afin
de mieux développer le secteur manufacturier. C’est dans cet esprit qu’a été élaborée la
« loi de base sur l’emploi » en 1947. Par la suite, l’environnement économique s’est
modifié avec l’essor du secteur tertiaire et les catégories d’emploi se sont diversifiées. De
ce fait, la « loi de base sur l’emploi », qui visait essentiellement les travailleurs permanents
de l’industrie, a été de plus en plus inadaptée aux nouvelles contraintes des entreprises.
Ainsi, avant même que les déréglementations ne progressent, les changements socio-
économiques ont rendu nécessaires des aménagements législatifs, non seulement au niveau
de la durée du travail mais aussi à celui des conditions d’embauche, de détachement et de
licenciement (Yamakawa 1998).

De la fin de la deuxième guerre mondiale aux années 1990, le marché du travail japonais a
été caractérisé par son système d’embauche des jeunes diplômés dès la fin de leur scolarité,
issu d ‘un « gentleman agreement » mis en place en 1952 par le ministère de l’Education
nationale entre les universités et les entreprises. La crise des années 1990 a poussé les
entreprises à rechercher des salariés aux profils plus diversifiés tout au long de l’année qui a
débouché sur l’abolition du « gentleman agreement » en 1997 et, donc, sur la rupture avec
le système articulé entre éducation et emploi. Cette flexibilité nouvelle a pénalisé les
nouveaux diplômés, souvent faute d’offres ou d’expérience professionnelle suffisante
(Nikkei Survey 2003) (Nakamura 2000).
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L’évolution des profils d’embauche a également conduit à modifier les termes légaux des
contrats de travail. De l’après guerre à 1998, la seule mention obligatoire sur les contrats de
travail était le montant du salaire du fait qu’un grand nombre de travailleurs était régi par
des règles communes (article 15 de la «loi de base sur l’emploi »). Mais, en 1998, la
diversification des contrats individuels a conduit à réviser cet article et à rendre obligatoire
la mention des heures et des conditions de travail. L’évolution législative a également
touché la durée légale des CDD. L’article 14 de la « loi de base sur l’emploi » prévoyait
qu’un CDD ne pouvait excéder « un an » dans le but de protéger la liberté de mobilité des
travailleurs très spécialisés. L’amendement, voté en septembre 1998, a étendu à « trois
ans » cette durée pour certaines catégories de salariés et d’activités L’ordonnance
gouvernementale de juin 2003 est allée dans le même sens en donnant la possibilité
d’étendre à « cinq ans » les CDD17 pour douze catégories d’activités très spécialisées 18.
Les évolutions économiques et techniques semblent avoir été la cause principale de
l’allongement de la durée des contrats pour certains types de travaux hautement qualifiés.
Outre l’évolution de la durée des CDD, la libéralisation des emplois intérimaires a
progressé. Ainsi, les agences d’intérim et agences privées de recrutement, qui étaient
strictement réglementées et limitées à un nombre très restreint de professions, peuvent
exercer de plus en plus librement leur activité. Parallèlement aux changements de pratiques
d’embauche et à la diversification des types contrats, les conditions de détachement, de
rémunérations et de licenciement ont aussi évolué.

La loi sur le détachement des salariés dans une autre entreprise, qui limitait cette période à
une année, a été révisée pour autoriser une extension à trois années (JIL 2003a). Par
ailleurs, le système de « rémunération discrétionnaire » (rémunération basée non pas sur les
heures travaillées mais sur les résultats ou les objectifs professionnels assignés) pour les
professions spécifiques d’organisation, d’analyse et d’études, qui était restreint aux
« maisons-mères » est étendue aux autres catégories d’entreprises.

Compte tenu des pratiques de gestion nippones très hostiles au licenciement, jusqu’au début
des années 2000 aucune règle de licenciement n’étaient précisée par la loi19. Plutôt que de
licencier durant les périodes de crise, les entreprises utilisaient la flexibilité de la
rémunération non contractuelle (baisse des heures supplémentaires, compression des
bonus), la solution du détachement d’effectifs dans les filiales, voire même la baisse des
salaires. Si bien que les licenciements, les demandes de démission volontaire, et même les
retraites anticipées étaient exceptionnelles. Mais ce type de mesures a progressé à la fin de
la décennie quatre-vingt-dix. Le vide législatif a été comblé en juin 2003 grâce à l’article
18-2 qui stipule qu’« une entreprise ne peut licencier un salarié sans objectif précis et motif
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 Néanmoins, les salariés ayant conclu un contrat depuis plus de douze mois ont le droit de démissionner
(JIL, août 2003).
18

 Dans le cadre d’une nouvelle embauche, les catégories concernées sont : les travaux très qualifiés dans les
domaines des produits nouveaux, des services, des technologies ou de la recherche scientifique, les tâches
effectuées dans le cadre du développement ou de la cessation d’une activité, les travailleurs de « 60 ans et
plus ».
19

 Toutefois, la notion de « licenciement abusif » a été reconnue dès 1975 par la Cour Suprême.
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circonstancié » et que « si ce motif est reconnu comme inacceptable selon les normes
sociales et les pratiques en vigueur, l’entreprise sera considérée comme ayant abusé du
droit de licenciement et le licenciement sera invalidé ».

Outre les rigidités qui peuvent être introduites par les législations sur les conditions
embauches et de licenciement, le niveau du SMIC est souvent évoqué parmi les causes
influant négativement sur les offres d’emploi.

4.3.5 L’évolution du SMIC

La loi sur le salaire minimum, adoptée en 1959
20

, a été mise en place dans le but de
stabiliser la situation des salariés les plus pauvres et d’accroître progressivement leur
niveau de vie. Le système du SMIC japonais combine une double régulation centralisée et
décentralisée. Trois institutions régulent la fixation des salaires minimaux : le Conseil
Central sur les Salaires Minimaux » (CCSM) qui donne les grandes orientations régionales
du SMIC, les « Conseils Préfectoraux sur le SMIC » et les « Comités ad hoc sur les salaires
dans l’industrie ». Par ailleurs, le système de SMIC japonais se distingue de celui de
nombreux pays par le fait qu’il n’y a pas de SMIC national mais un SMIC horaire et
journalier pour chacune des 47 préfectures. L’aspect sectoriel est également pris en compte.
Les apprentis, handicapés, nouveaux embauchés à l’essai et certains fonctionnaires sont
exclus du système. Par ailleurs, il n’existe pas de système de salaires inférieur au SMIC
pour les jeunes comme en France ou en Allemagne.

Les recommandations d’évolution des SMIC sont d’abord formulées par le CCSM, puis
ensuite discutées au niveau des régions et des industries entre les représentants du patronat,
des salariés et des pouvoirs publics. Ensuite, les niveaux de SMIC, par région et industries,
sont fixés par le ministère du Travail ou le directeur du bureau préfectoral des standards
d’emploi  (MHLW 1999). Bien qu’une meilleure harmonisation des SMIC ait été
recherchée, leur mode fixation a conduit à un important écart entre le niveau le plus faible
et le plus élevé, avoisinant 50% (tableau 8).

Tableau 8 : Fourchettes régionales et sectorielles de SMIC en 1998
Salaire minimum par région 47 régions
- Niveau journalier le plus élevé 5465 yen (Tokyo, Kanagawa, Osaka)
- Niveau journalier le plus faible 4721 yen (Miyazaki)
Salaire minimum par industrie 251 industries
- Niveau journalier le plus élevé 7280 yen (Kochi, entreprise de transport routier)
- Niveau journalier le plus faible 4928 yen (Saga, fabrication d’articles en céramique)

Source MHLW, 1999.

Si le SMIC ne concerne qu’une faible part de la population active, cette part peu varier
fortement selon les préfectures. Par exemple, un accroissement du SMIC n’affectait que
1,9% seulement des salaires des PME de Tokyo en 1990, mais 17,3% de ceux de la région
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 Cette loi a été révisée en 1968.
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d’Okinawa. Néanmoins, non seulement le SMIC a eu tendance à progresser par rapport au
salaire moyen21, mais les écarts régionaux se sont également resserrés (annexe 6).

L’augmentation annuelle des SMIC a été pratiquée jusqu’en 2002. Elle était basée sur
l’évolution des prix à la consommation et des salaires, contrairement à la Belgique (IPC
uniquement) ou au Pays-Bas (augmentations salariales uniquement)22. Comme dans le cas
des salaires de base, l’année 2002 marque une rupture dans le sens où le Conseil Consultatif
Central des Salaires Minimaux a recommandé le maintien des SMIC au niveau courant face
aux représentants des salariés qui demandaient une augmentation et à ceux du patronat qui
réclamaient une baisse23.

Le faible nombre de salariés concernés par le SMIC, la flexibilité régionale et sectorielle du
système ainsi que le gel récent des niveaux de SMIC conduisent à penser que la rigidité à la
baisse des salaires induite par ce système est faible. Une autre piste de rigidité du taux de
chômage, souvent avancée en Europe, est celle d’un système d’indemnisation du chômage
qui contribuerait à une reprise plus tardive du travail.

4.3.6 L’indemnité chômage : de l’Etat providence au filet de sécurité

Le système de l’« assurance chômage », mis en place en 1947 dans un contexte
économique difficile, a été réformé en 1975 et rebaptisé « assurance emploi ». D’autres
révisions de cette loi 1975 ont été conduites en 1998, 2001 et 2002. Elles ont reflété les
nécessaires adaptations aux changements de l’environnement économique. Le champ du
système d’assurance chômage couvre désormais les prestations aux chômeurs, celles à
l’aide à l’embauche et au maintien de l’emploi ainsi que les prestations formation (Mission
Economique 2003).

Jusqu’en 2001, l’assurance chômage se distinguait des systèmes d’autres pays par la
couverture de toutes les catégories de chômeurs, involontaires et volontaires, ainsi que par
la durée très limitée du versement des indemnités. Si ce système offrait la possibilité de
changer d’emploi dans de bonnes conditions, il était également très désincitatif vis à vis du
chômage de longue durée puisque les allocations n’excédaient pas 300 jours (Takanashi
1995).

La révision de 2001-2002 se caractérise par la distinction opérée entre chômeurs ayant
quitté volontairement leur emploi et chômeurs licenciés (compression de personnel ou
faillites). Ainsi, la durée des indemnisations des chômeurs « volontaires » est abaissée
(NIPSSR 2002). Elle se contracte également pour les retraités âgés de 60 à 65 ans. Par
contre, elle augmente pour les personnes licenciées entre 45 ans et 60 ans (tableau 9).
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 Entre 1985 et 1993, le SMIC est passé de 40,3% à 42,5% du salaire moyen.
22

 Dans le cas de la France : le SMIC est indexé sur l’IPC mais doit augmenter à raison d’au moins la moitié
de la progression des salaires (METCALF, 1999)
23

 En 2002, 60% des entreprises ont gelé ou diminué les salaires.
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Tableau 9 : Durée d’indemnisation des chômeurs involontaires
(en nombre de jours)

Durée du versement des cotisations (nombre d’années)   
Age du bénéficiaire Moins d’1 an 1 à 5 ans 5 à 10 ans 10 à 20 ans 20 ans

et +
Moins de 30 ans 90

(90)
180
(150)

-
-

30 - 44 ans 90
(90)

180
(150)

210
(180)

240
(210)

45 - 59 ans 180
(90)

240
(210)

270
(240)

330
(300)

60 – 64 ans

90
(90)

150
(150)

180
(150)

210
(180)

240
(210)

Handicapés ou personnes ayant des difficultés à trouver un emploi
Moins de 45 ans 150 300
45 – 64 ans 150 360
Moins de 30 ans (150) (240)
30- 64 ans (150) (270)

Source : National Institute of Population and Social Security Research (NIPSSR), 2002

Note : ( ) Durée d’indemnisation avant la réforme 2001. Les nouvelles durées ont été
appliquées dès le 1er avril 2001

Par ailleurs, la réforme de 2001-2002 a élargi les critères d’éligibilité à l’assurance emploi
aux emplois précaires. Il s’agit des salariés à temps partiel (durée de travail hebdomadaire
comprise entre 20 et 30 heures), des intérimaires (durée de travail hebdomadaire supérieure
à 20 heures, contrats d’au moins deux mois sans interruption de plus d’un mois entre deux
contrats pour une durée de plus d’une année), des salariés  de plus de 65 ans continuant leur
activité dans la même entreprise (à temps plein ou à temps partiel), des personnes exerçant
régulièrement une activité saisonnière ou un emploi de courte durée dans une même société
(Mission Economique 2003).

Bien qu’une faible proportion de chômeurs soient couverts par l’assurance chômage
(annexe 7), le nombre de bénéficiaires est passé de 570.000 personnes en 1992 à plus de
1.000.000 en 1998 et de 1.100.000 en 2001. Depuis 1994, le déficit entre les recettes et les
dépenses a été couvert par les réserves accumulées par la caisse d’assurance chômage, mais
ces réserves menaçaient de s’épuiser en 2003. Afin de mieux équilibrer les finances de la
caisse, les réformes de 2001-2002 se sont appliquées à augmenter les recettes en relevant
les primes d’assurance et à diminuer les dépenses en abaissant le montant des
indemnisations. Les taux de primes de l’assurance chômage, financés à 50% par les
employés et les employeurs, ont été portés de 0,8% à 1,2% des salaires en avril 2001, puis à
1,4% en octobre 2002 et celui-ci devrait atteindre 1,6% en 2005 . Concrètement, un
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employé recevant un salaire de 300.000 yen par mois en 2002 a vu sa prime mensuelle
d’assurance chômage passer de 1.800 à 2.100 yen (JIL 2003b, 2003c).

En 2003, la « loi sur l’emploi » (Employment Law) (assurance chômage, soutien à
l’embauche…) a été amendée dans le sens d’une baisse des taux et plafonds
d’indemnisation du chômage. Le taux minimum d’indemnisation est passé de 60% à 50%
du salaire au moment du départ (45% pour les 60-64 ans). Les indemnités sont calculées à
partir d’une moyenne des six derniers mois de salaire précédent le chômage et se situent
donc, selon l’âge et le niveau de salaire, dans une fourchette de 45 à 80%  de l’ancien
salaire moyen dans le cas d’un CDI à plein temps ; les CDD courts ne percevant que 50
jours de travail

24
 (annexe 8). Les bas salaires bénéficient des taux d’indemnisation les plus

élevés.

Par ailleurs, le plafond des indemnités journalières à été réduit de 24% pour les travailleurs
de  moins de 60 ans  et de 27% pour ceux de 60 à 64 ans. La nouvelle loi tend à aligner le
nombre de jours indemnisés pour les deux catégories des travailleurs à plein temps et des
travailleurs à temps partiel (JIL, 2003d) (tableau 10).

Tableau 10  Plafond des indemnités journalières de chômage
(en yen)

2001 2003

Moins de 30 ans 8.754 6.530

30 à 44 ans 9.726 7.255

45-59 ans 10.704 7.980

60-65 ans ND 6.957

Source : MHLW, 2004.

Enfin, l’assurance emploi inclut un volet d’encouragement à la reprise rapide du travail. Si
un salarié est embauché en ayant utilisé moins de 2/3 de ses d’indemnités, il peut cumuler
son salaire avec 30% de l’indemnité journalière.

Alors même que la durée de versement des indemnités chômage au Japon se situe dans la
fourchette basse des pays industrialisés, les autorités japonaises ont intégré une baisse de
l’indemnisation du chômage. Il semble donc que l’argumentation d’une allocation chômage
défavorable à la reprise rapide du travail ne puisse guère s’appliquer au cas du Japon.
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 Sommes versées en une fois.
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4.3.7 La législation sur le temps de travail

Longtemps, le Japon a été réputé pour sa durée annuelle du travail très élevée. En 1947, la
durée légale maximum du travail a été fixée à 48 heures dans le cadre de la « loi de base sur
l’emploi » (Labour Standard Law). Il a fallu attendre 1987 pour que les pouvoirs publics
donnent l’impulsion d’une réduction de la durée maximum du travail  hebdomadaire,
prévoyant son passage progressif à 40 heures, mais ce n’est que dix ans plus tard, en 1997,
que la semaine de 40 heures en devenue effective. (Yamakawa 1998).

Par ailleurs, des modalités d’assouplissement du temps de travail ont été encouragées par
les pouvoirs publics. Ainsi, alors que la durée légale était fixée à 8 heures par jour,
l’amendement de 1987 a permis de fixer un nombre d’heures hebdomadaires ou
mensuelles, réparti selon le rythme d’activité de l’entreprise sur la base d’un accord
préalable avec le syndicat majoritaire ou avec un représentant de la majorité du personnel25.
Il y est stipulé que les dépassements horaires ne peuvent être imposés pendant une période
excédant un mois. Les révisions de septembre 1997 ont porté, respectivement, à 10 heures
et à 52 heures les durées journalière et hebdomadaire autorisées dans le cadre d’un total
annuel négocié. Dans ce cadre, une prime de 25% pour les heures supplémentaires doit être
appliquée (35% pour les jours fériés) (OCDE 1998).

En juillet 1999, les pouvoirs publics avaient fixé l’objectif d’atteindre 1800 heures
annuelles à un horizon de dix ans grâce à la diminution des heures supplémentaires. Dans
les faits, on note depuis 1990 une double baisse tendancielle de la durée contractuelle du
travail et des heures supplémentaires. Dans le secteur de la production manufacturière, le
nombre d’heures travaillées était devenu inférieur à celui des Etats-Unis, notamment à
cause du différentiel d’heures supplémentaires mais il est redevenu légèrement supérieur
depuis 2001 (tableau 11).
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 Il s’agit du « discretionary work scheme ».
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Tableau 11 : Evolution de la durée du travail

(nombre d’heures annuelles) 1990 1997 1998 1999 2000 2001 2002

Japon (tous secteurs)

Durée totale du travail 2052 1900 1879 1842 1859 1848 1837

Durée contractuelle du travail 1866 1750 1742 1709 1720 1714 1700

Heures supplémentaires 186 150 133 133 139 134 137

Japon (secteur manufacturier) 2124 1983 1947 1942 1970 1948 1954

Allemagne (secteur manufacturier) 1598 1517 1525 1525 ND ND ND

Etats-Unis (secteur manufacturier) 1948 2005 1991 1991 1986 1943 1952

Source : , MHLW, « Monthly Labour Survey », 2003 et The Japan Institue of Labour Policy and Training,
Japanese Working Life Profile 2005-2006 (MHLW, 2005b).

Parallèlement à la double flexibilité du système traditionnel d’emploi japonais, au niveau
des heures contractuelles et des heures supplémentaires, on note également
l’assouplissement législatif en direction de la gestion annualisée des heures de travail. De
surcroît, le recours aux heures supplémentaires non rémunérées, qui existait déjà pour les
salariés permanents, s’étend maintenant aux travailleurs à temps partiel. (JIL 2003e)

CONCLUSION

Pendant la période de faible croissance moyenne (1992- 2002), la composante keynésienne
du chômage japonais a joué un rôle important. La reprise 2003-2005 s’est accompagnée
d’une baisse très sensible du taux de chômage (5,4% en 2002, 4,7% en 2004 et 4,2% en
juin 2005), qui a par ailleurs bénéficié des retombées positives des réformes structurelles.
En effet, la composante classique liée à des facteurs structurels a également contribué à la
montée du chômage. Les hauts niveaux de salaires couplés à des progrès de productivité
modestes expliquent en partie la faible appétence des entrepreneurs nippons à embaucher.
De surcroît, leur niveau élevé d’endettement, lié à des marges de profit trop réduites, a gelé
les projets d’investissements domestiques. Les politiques de délocalisations du secteur
manufacturier - qui a connu une contraction d’effectifs particulièrement importante - en
sont une illustration. Des facteurs institutionnels (pratique de l’emploi à vie et du salaire à
l’ancienneté, hausse annuelle du salaire de base et des SMIC, couverture des chômeurs
volontaires par l’assurance emploi) ont sans doute introduit certaines rigidités sur le marché
du travail peu favorable à l’embauche.

Les pouvoirs publics ont privilégié la solution des plans publics de relance de la demande,
estimant jusqu’à la deuxième moitié des années 1990, que la crise était plus conjoncturelle
que structurelle. A partir de 1998, ils ont mis l’accent sur les réformes structurelles en
accélérant les mesures favorables à la flexibilité du marché du travail et à l 'embauche des
catégories de salariés les plus touchés par le chômage.
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De leur côté, les entreprises ont cherché à restaurer leurs profits au moyen d’une évolution
graduelle des pratiques d’emploi en vigueur depuis une cinquantaine d’années. Ainsi, les
piliers originaux du système d’emploi japonais tels l’emploi à vie et le salaire à l’ancienneté
ont été remis en question, de même que l’augmentation annuelle des salaires de base
obtenue au niveau national des branches par les syndicats lors des négociations de
printemps. Les changements en cours convergent tous vers une forme de flexibilité se
rapprochant du modèle anglo-saxon.

Toutefois, les inerties institutionnelles et, plus encore, l’impératif d’harmonie sociale ont
conduit à maintenir certaines pratiques. Par exemple, les travailleurs surnuméraires et le
salaire à l’ancienneté ont en partie subsisté entre 1992 et 2002, pendant la période de
chômage la plus aiguë. En effet, bien que les changements institutionnels et législatifs à
l’œuvre ouvrent de nouvelles perspectives aux travailleurs en cours de carrière ou très
spécialisés, ils sont souvent défavorables aux jeunes et aux seniors. Par ailleurs, les femmes
continuent d’affronter les pesanteurs sociales pour obtenir un travail correspondant à leurs
compétences. Conscients de ces différents problèmes, les pouvoirs publics réajustent leurs
politiques d’emploi.

A moyen comme à long-terme, la résorption du chômage passe par le développement de
secteurs nouveaux prenant le relais des secteurs mûrs (délocalisés ou plus productifs) et par
un effort accru des pouvoirs publics en matière de formation et de recyclage permettant aux
chômeurs de se réinsérer dans le marché du travail. L’effort de formation sera crucial dans
la mesure où les salariés précaires –un tiers environ des effectifs actuels- n’en bénéficient
pas dans le cadre de leur entreprise et, de ce fait, ont de fortes probabilités de grossir la
cohorte des chômeurs de moyenne ou longue durée (OCDE, 2004b). La contraction
programmée de quatre millions d’individus de la population d’âge actif entre 2002 et 2010
ne sera pas le garant du plein emploi, il passe par une bonne adéquation de l’offre à la
demande d’emplois.
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ANNEXE 1 : EVOLUTION DU TAUX DE CHÔMAGE DES « 25-44 ANS » PAR SEXE AU JAPON
(1994-2004)
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Source : MHLW, Labour Force Survey, 2005

Note : H= hommes, F= femmes
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ANNEXE 2: EVOLUTION DE L’EMPLOI PAR CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE

(en %)

1990 2002

Total 100 100

Techniciens, spécialistes 11,0 14,1

Administration/encadrement 3,8 3,0

Bureau (cols blancs) 18,5 19,4

Vente 15,0 14,8

Services (gardiennage et divers) 8,6 11,3

Agriculture, pèche 7,2 4,6

Transports, communications 3,7 3,3

Ouvriers production 27,2 23,2

Manœuvre 4,4 5,5

Source : Ministry of Public management Home affairs, Posts and Telecommunications (MPHPT) rebaptisé
Ministry of Internal affairs and Communication (MIC), Statistics Bureau.

ANNEXE 3: VITESSE D’AJUSTEMENT DE L’EMPLOI
(ENSEMBLE DES SECTEURS)

Période d’estimation Vitesse d’ajustement de l’emploi Temps nécessaire pour
atteindre le volume d’emploi

optimal

(nombre de trimestre)

1977 II ~ 85 II

85 III ~ 91 I

91 I ~ 2001 IV

91 II ~ 97 II

97 III ~ 2001 IV

0.199

0.197

0.213

0.267

0.180

5.0

5.1

4.7

3.7

5.6

Source : MHLW, 2002, « White Paper on the Labour Economy 2002 », Japan Institute of Labour, page 20
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ANNEXE 4 : EVOLUTION DES SURCAPACITÉS PRODUCTIVES PAR TAILLE D’ENTREPRISE

Source : Bank of Japan, Enquête Tankan, juin 2005

Note : > 0 : capacités excédentaires, < 0 : capacités insuffisantes
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ANNEXE 5: EVOLUTION DU SYSTÈME DE DÉTERMINATION DES SALAIRES AU JAPON

Composantes du système Contraintes Salariés ou entreprises
concernés

Limites

1945- début des
années 1950

- Salaire de base = Salaire de subsistance prioritaire (87%
du salaire), capacités et fonction (20% du salaire), années
de service.

- Hors salaire de base : heures supplémentaires, primes

Stabiliser le niveau de vie des
salariés.

Ouvriers et cols blancs Système valable dans un contexte de
crise

Début années
1950- fin des
années 1960

- Salaire de base de départ : basé sur le niveau de
diplôme, ensuite, augmentation annuelle régulière,
différenciée selon l’évaluation de chaque salarié (mais les
différences basées sur l’évaluation sont très faibles)

Attirer les diplômés, maintenir une
collaboration étroite entre tous
les travailleurs, indépendamment
du type d’emploi.

Ouvriers et cols blancs Système valable dans un contexte de
faible proportion de diplômés
universitaires et de travailleurs âgés.

Les salaires reflètent mal les attentes
individuelles des travailleurs, mais
surtout la puissance des syndicats
lors des négociations de printemps

Début années
1970- milieu des
années 1990

- Salaire de base : âge, années de service (augmentation
annuelle automatique), qualifications et capacités
professionnelles notées en fonction d’un nouveau système
de classement (au départ: importance du diplôme, mais
ensuite évaluation selon les résultats du salarié) qui permet
d’obtenir ou non une augmentation. De ce fait moindre
importance du diplôme, valorisation de l’expérience et
des résultats.

Motiver les salariés pour être pus
productifs

Plus de 90% des G.E,
puis de plus en plus
d’entreprises

Ce système ne peut s’ajuster à la
baisse en cas de moindre
performance ou de déflation.

Milieu des
années1990 à la
période actuelle

- Introduction de flexibilité à la hausse ou à la baisse des
salaires en fonction des résultats de l’individu et des
performances de l’entreprise. Possibilité pour les
employés les plus performants d’obtenir des promotions
rapides.

Préserver la rentabilité de la
firme.

De plus en plus
d’entreprises

Problème de transparence du
système d’évaluation, de
démoralisation d’une partie des
salariés

Source : Fujimura, H (2003)
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ANNEXE 6: LES SALAIRES MINIMUMS JAPONAIS EN 2002 ET 2003
(MOYENNE NATIONALE)

Tarif journalier Tarif horaire
2002 2002 2003

Salaire minimum (préfecture) 5 292 yen 664 yen 664 yen
Salaire minimum (industrie) 6 022 yen ND 756 yen

Source MHLW, « Labour Laws and Administration », 2003

ANNEXE 7

Nombre de chômeurs par catégorie de revenus mensuels en 2002
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Source : Ministry of Internal Affairs and Communication (former MPHPT), Ad Hoc Survey on Employment
ans Unemployment Conditions, 2003.

Note : Octobre – novembre 2002.
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ANNEXE 8 : INDEMNITÉS CHÔMAGE (ASSURANCE DE BASE) FIN 2001 (1)

Age Montant journalier

Cas général (CDI) :  50% à 80% du salaire

Moins de 30 ans 3 400 à 8 754 yen

30- 44 ans 3 400 à 9 726 yen

45-59 ans 3 400 à 10 704 yen

Cas général (CDI) :  45% à-80% du salaire

60-64 ans 3 400 à 9 725 yen

Contrat à Durée Déterminée : :  60% à  80% du salaire

Moins de 30 ans 1 728 à 8 754 yen

30- 44 ans 1 728 à 9 726 yen

45-59 ans 1 728 à 10 704 yen

Contrat à Durée Déterminée : :  50% à  80% du salaire

60-64 ans 1 728 à 9 725 yen

Source : NIPSSR, « Labour Law and Labour Administration », 2002

Note : (1) Les plafonds ont été abaissés en 2002
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